
N° 23. ) - 
Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 26 NOVEMBRE i87D. 

- 
Budget dt.s non-valeurs el des remboursements pour l'exerelee t876 ('). 

RAPPORT 
FAIT, AU NO~I DE LA SECTION CENTRALB (t), PAH M. OEMEUR. 

MESSIEURS, 

Les dépenses portées au projet de budget de l'exercice f 876 présentent une 
augmentation de t 25,000 francs sur le budget de l'exercice f 87!>. 

La nécessité de cette augmentation n'a pas été méconnue par la section cen 
trale, les dépenses prévues pour l'exercice f876, soit f,U4t,000 francs, étant 
encore inférieures aux dépenses effectives de chacun des trois derniers exer 
cices; mais, la section centrale a demandé au Gouvernement des explications 
sur les causes de l'augmentation des dépenses, imputables à ce budget, qui s'est 
produite à partir de l'année f872. 

Ces dépenses n'avaient été, d'après les règlements définitifs des budgets, en 
- chiffres ronds, que de : 

826,000 francs 
91a,000 
996,000 
946,000 
859,000 

pour l'exercice j 867 
f868 
i869 
!870 
t871 

Pour l'exercice f 872, les dépenses constatées s'élèvent à 1 J02,000 francs et, 
pour l'exercice f 875, à i ,286,000 francs. 
Il est vrai de dire que le produit des impôts présente un accroissement sen- 

(1) Budget, n° 96, X (session de 1874-1871!). 
(1) Ln section centrale, présidée par M. Î.lCK1 étail composée de MM. DE.11EuR, PETY 011 

TuoztE, DE CLERCQ, Juu.ror, LEFEBVRE et REYNAERT, 
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sihle ; mais les non-valeurs et les remboursements ont subi une augmentation 
proportionnellement beaucoup plus considérable que le produit des impôts (1). 

C'est sur quelques articles du budget que porte ·particulièrement l'augmen 
tation. 

Le tableau suivant indique, en milliers de francs, la dépense qui a été imputée 
sur les articles 1, 5, 6 et 7, pendant les exercices t867 fi 1875. 

NON VALEU.RS HE~I BOURSIDIENTS 

Sur '3 contribution Sur le droit de t.:oulrtLulions diréc1cs, E11regi>1remen1 el 
foocl,re parente. douanes, etc domaines 

EXERCICES (Arl 1 ) (Art :J) (Art 6.J (Art 7) 

1867 fr. 8?>~000 fr. 66,000 fr. füi,000 fr. 358,000 
i868 85,000 !)7,000 ~5,000 408,000 
1869 79,000 55,000 62,000 ?>80,000 
1870 il ,000 60,000 02,000 297,000 
1871 108,000 ü3,000 99,000 509,000 
f872 Hl,000 tü4,000 ·109:000 835,000 
1873 H5~000 282,000 148,000 !)07,000 

Ainsi que l'a fait remarquer M .Ie Miriistre des Finanecs, cc budget ne comprend 
pas de dépenses facultatives. Cela est vrai, en cc sens qu'il ne dépend pas de la 
seule volonté du Gouvernement de les faire ou de ne pas les faire. EIJes sont 
ordonnées par la loi; mais la loi peut être exécutée de diverses manières, bien 
ou mal. La section centrale n'a donc pas pensé qu'il était oiseux de rechercher 
les causes du développement exceptionnel de certains articles de ce budget, 
pendant les dernières années. 

Les questions posées par Ja section centrale et les réponses du Gouvernement 
sont reproduites dans les Annexes à ce rapport. En voici Je résumé, avec les 
observations que les réponses ont suggérées à la section centrale : 
A. En cc qui concerne les non-valeurs sur la contribution foncière, 

l'augmentation qui s'est produite à partir de l'année i871 « doit être attribuée à 
» ce que, en i870, il a été décidé que la contribution foncière, assise sur les 
,, propriétés domaniales, qui était payée antérieurement sur la caisse des 
>> receveurs de l'enregistrement et des domaines, serait comprise à l'avenir dans 
» les demandes en décharge formées par les receveurs des contributions, et ce, 
» en vue de simplifier les écritures des comptables.>> 

Telle est, s~1r ce point, la réponse du Gouvernement : l'accroissement des 
non-valeurs sur la contribution foncière se trouve ainsi expliqué. 

(') Voici, en chiffres ronds, quel a été le produit des impôts proprement dits de 1867 
à 1875 : 

En 1867. 
» t868. 
" 1869. 
,, 1870. 
,, 1871. 
" t872. • 
» 1875. 

. fr. 120,000,000 
120,600,000 
127,900,000 

. 129,800,000 
• 129,800,000 

151:l,600,000 
H2,000,000 



( ~ ) ( N· 23.] 

On a demandé, en section centrale, si la mesure prise en 1870 et qui a eu 
pour résultat d'introduire, dans le budget des non-valeurs et des remboursements, 
un élément entièrement nouveau, est conforme aux dispositions de loi sur la 
matière C) et si, par suite, l'intervention de la Législature n'était pas nécessaire 
pour son adoption. On a demandé, en outre, si, au lieu d'assujettir les propriétés 
domaniales :i une contribution que l'Ét~t doit, chaque année.se payer it lui-même 
ou porter eu cote irréeeuvrnblc, il ne serait pas préférable d'exempter législati 
vemcnt de la contribution foncière les domaines productifs de l'État, de même 
qu'en sont exempts les domaines non productifs. L'assujeuisscment des domaines 
de l'État il Ia contribulion foncière avait une raison d'être sous l'empire de la loi 
du 5 frimaire an VII, lorsque celle contribution était arrêtée annuellement à une 
somme fixe répartie sur toutes les propriétés foncières non-exemptées de l'impôt; 
mais depuis que la loi du 7 juin 18ti7 a fi'{l' l'impôt foncier à une quotité du 
revenu cadastral, !a cotisation des propriétés domaniales, quelles qu'elles soient, 
semble n'avoir pour résultat que d'entrainer, chaque année, des écritures inutiles. 
Consulté sur celle question, ~J. le ~linistrc des Frnnnces n'a signalé, au point 
de vue des intérêts de l'État, aucun motif de maintenir cette contribution; mais 
1\1. le Ministre a fait remarquer avec raison que la suppression de la contri 
bution foncière sur les domaines productifs de l'État serait préjudiciable aux 
intérêts des communes et des provinces, lesquelles notamment perçoivent à lem 
profit des centimes additionnels au principal de celte contribution. 
B. En cc qui concerne les non-valeurs sur le droit de parente, l'augmen 

tation en 1~72 c< provient, dit M. le Ministre des Finances, des décharges 
1, accordées à. différents contribuables et notamment d'une cote inscrite au rôle 
>> au nom de la Société des chemins de fer du Luxembourg, s'élevant à 
» fr. 8~:785-tH, qui est tombée à la charge de l'Élat par suite de l'exécution de 
» la convention du 51 janvier 1875.)} 

La Chambre sait que la convention du 51 janvier 1873, en transférant à 
J'ÉtnL tous les droits de la Grand» Com,pugnie tlu. Luxembourg, à mis à sa 
charge 1011tcs les créances passives de celle Compagnie. 

Au nombre de ces créances passives flgurait la somme due à l'État lui-même 
du cher ile la patente de la Compagnie pour l'année 187t: et qui s'élevait, 
d'après la réponse de M. le ~linistrc des Finances, à fr. 8~1783-5i. 

La Chambre sait aussi que la loi du 15 mars 1873, en approuvant la 
eonventiou du 51 janvier précédent, a autorisé le Gouvernement à adopter une 
comptabilité spéciale ,, pour l'encaissement des créances actives et le payement 
» des créances passives de la Grande Compagnie du Luxembourg au 
» 51 décembre -1872. » 

En exécution de ces dispositions. le Département des Travaux Publics devait 
donc verser le montant rll' la patente de la Compagnie entre les mains du receveur 
des contributions de la commune où se trouvait le siégc social cl renseigner le 
payement de cette somme dans le compte spécial qui; aux termes de la loi du 

(') Loi du 5 frimaire an Vf l, art. 108; loi du 15 septembre 1807, art. 57 et 58 cl loi du 
15 mai 18/16, art. m. 
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·H> mars 1875, devait être rendu aux Chambres dans le courant de la session de 
:1875 à 1874. 

Il n'en a pas été ainsi : le Département des Travaux Publics n'a pas rait ce 
payement. le receveur des eontributions n'a pas reçu le montant de la patente, 
puisque M. le Ministre des Finances nous apprend que ce montant a été rangé 
parmi les non-valeurs. 

Cette mesure 1111 modifié en rien les sommes mises à la charge de l'État par 
1a reprise des lignes du Luxembourg; mais la section centrale est d'avis qu'elle 
est néanmoins irrégulière, au point de vue de la comptabilité tic l'Élal, laquelle, 
comme toute comptabilité, doit présenter les faits dans leur réalité. 

De même que le Département .dcs Travaux Publics, chargé de la gestion des 
lignes du Luxembourg, a touché chez les agents du Département des Finances 
les sommes qui étaient ducs par l'État à la Compagnie du Luxembourg, notam 
ment du chef du minimum d'intérêt garanti, sur les lignes de l'Ourthe el de 
Bastogne, pour l'année 18721 de même il devait leur payer les sommes dues 
à l'État par ln Compagnie, notamment la patente de l'année 1872·, et celle-ci ne 
pouvait figurer au nombre des cotes irrécouvrables. 

Les non-valeurs sur le droit de patente sont plus considérables encore pour 
l'exercice t 875 que pour l'exercice t 872~ et, au lieu de la moyenne de 60.000 francs 
que présentent les exercices i867 à i8711 nous trouvous, en i875, un chiffre 
de 282,000 francs. 

u L'augmentation de -1875, dit M. le ~linisirc des Finances, dans sa réponse à 
)) la section centrale, doit être attribuée il la restitution de deux cotisations de 
n sociétés anonymes, s'élevant ensemble i, fr. 254,823-67, qui avaient été 
,, indûment portées dans les rôles. )> 

Après avoir pris connaissance de celle réponse, la section centrale, dans sa 
séance du 19 novembre t 87~, a cru devoir demander à l\f. le Ministre des 
Finances communication du texte des décisions en exécution desqueUes ces 
restitutions ont été ordonnées. 
LI! 22 novembre, .M. le Ministre des Finances a répondu : 
u Ces décharges ont été accordées ainsi qu'il suit : 
" f ° Fr. 102,551-99 à la Société des Houillères-Unies de Charleroi; 
n 2° Fr.132,29i-68à la Société des Bassins Houillers du Hainaut. » 

M. le Ministre constate ensui le que la première de ces sociétés a obtenu la 
décharge par décision de la députation permanente du conseil provincial du 
Hainaut, et l'imputation au budget des non-valeurs de la somme de fr. i02,a3i-99· 
est ainsi pleinement justifiée. 

1'1. Je Ministre ajoute : 
c< Quant à l'impôt dù par la Société des Bassins HouiJlcrs du Hainaut, ce n'est 

» que provisoirement que celle cotisation a figuré dans les non-valeurs. 
n La Société ayant formé opposition au commandement de payer qui lui a été 

>> signifié par le receveur, le recouvrement de la somme due a été differé jusqu'à 
» la décision de la Cour de cassation. 

>> Celle affaire a été terminée par un arrêt du 11 mai 1874, qui stipule que la 
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i Société est tenue au payement de l'impôt, tel qu'il est réglé au rôle des 
~> patentes. » 

On remarque qu'ici iJ né s'agit pl us d'une restitution de droits, ainsi que le 
disait la réponse précédente, mais d'une imputation au budget à titre de non 
valeur. Pour le surplus, cette réponse, non plus que la première, ne permettait 
pas à la section centrale de vérifier si l'imputation au budget des bon-valeurs 
étai L régulière. 

Le rapporteur de la section centrale a donc cru devoir prendre connaissance 
et de l'arrêt de la Cour de cassation et du dossier de I'affaire qui _repose au 
gouvernement provincial du Brabant. Voici les faits qu'ils constatent : 

Au mois de septembre t 875, l'administra lion des contributions directes réclama 
à la Société des chemins de fer des Bassins HouiJlers du Hainaut une somme de 
fr. i 5~,29{-68, comme supplément au droit de patente de l'exercice i870,du chef 
d'une répartition de bénéfices aux aetionnaires, s'élevant à la somme de 
6,250,000 francs et indépendante du dlvidende distribué en i870~ il raison duquel 
la Société avait payé la cotisation. L'avertissement-extrait du rôle, délivré 
à la Société le 8 septembre {873, libellait ceue réclamation comme suit : 

Tr11nsfert d,1, compte de prévision au compte versements sur actions 
6,2rso,ooo francs. 

Principal, à raison dei 2/a p. 0/o• • . rr. 
Addilionnels au profit de l'Etat . • . . . • . 

la commune cl de la province. 

t0-i,t66 67 
f0,4f6 66 
{7,708 54 

Ensemble . . fr. i52,29f 68 

Ce n'est qu'au mois de janvier -1874 que la Société réclama contre ce rappel dé 
droits, et sa réclamation fut écartée successivement, comme tardive, le t6 fé 
vrier {874 par l'administration des finances, le 2fS février par la députation 
permanente et enfin le 14 mai t 874 pàr lu Cotir de cassation. 
Pourquoi celte somme de fr. i52,29t-28 n'a-t-elle pas été payée après que la 

Cour de ëassation eut rendu son arrêt du 14 mai !874 el comment a-t-elle pu 
figurer encore, même à titre provisoire, parmi les cotes irrécouvrables de 
l'exercice !875, clos seulement, au vœu de la loi, le 51 octobre {874? 

Comment M. le Ministre des Finances a-t-il pu écrire, en i 87a, dans sa pre 
mière réponse à la section centrale, que la cotisation avait été indûment portée 
dans les rôles? 

Cette somme a-t-elle été payée? 
La section centrale ne peut répondre a ces questions et elle se borne à exposer 

les faits. M. le Ministre des Finances pourra fournir les réponses à la Chambre. 
C. En ce qui concerne les remboursements en matière de contributions 

directes, douanes et accises) l'augmentation qui s'est produite à partir de 
l'exercice 1871 doit être attribuée, dit M. le Ministre des Finances, « à ce qu'il 
>) a été fait une plus large application de la loi générale qui permet à ceux qui 
1, importent des marchandises exemptes de droits d'accise, de rectifier leur 
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» déclara lion, sous certaines réserves, aussi longtemps que la vérification n'a 
» point été commencée; et qu'ensuite un grand nombre de cotes foncières ont 
,> dû être restituées aux propriétaires qui avaient acquitté l'impôt afférent à des 
» parcelles emprises pour la construction de nouveaux chemins de fer, les 
>> mutations n'ayant pu être effectuées en temps utile. » 

Comme on l'a vu, les remboursernenls en celte matière, qui n'étaient annuel 
Jcment que de 60,000 francs, en moyenne, avant l'année !87-t, se sont élevés 
successivement jusqu'à atteindre -t48,000 francs en !873, et les explications 
fournies par le Gouvernement ne sont pas assez précises pour permettre à la 
section centrale de se rendre complétvmcnt compte de I'augmentatlon. 

O. En cc qui concerne lcsrembo1wsements eri mauère d'enregistrement, cte., 
l'augmentation, en 1872, provient principalement de ce II qu'on a restitué, en 
n vertu de la loi du 7 mars 1872, une somme de fr. 54l>,~40-69 pour droits 
)) d'enregistrement et de transcription, à la société Belgian public works 
>) Company. >> 

Cette circonstance explique le chifîrccxceptionuellementélevé de855,000 ftancs 
que présentent ici les non-valeurs de l'exercice 1872. 

Toutefois, on a fait remarquer en section centrale que la loi du 7 mars 1872 
n'a autorisé la restitution que du droit d'enregistrement, dont l'exposé des 
motifs du projet de loi (Documents parlementaires, !871-1872, n° 55) fixait 
Je montant à fr. 278,f'>7ij-44. 11 résulte de la réponse de M. Je Ministre des 
Finances que le droit de transcription, s'élevant à fr. 66,96e;-2~, a été, en outre, 
restitué 

La restitution du droit de transcription n'avait pas été demandée aux 
Chambres. L'administration a pris sur elle d'accorder celte restitution, et il est à 
supposer qu'elle aura cru pouvoir étendre à l'espèce la disposition de la loi du 
!$ janvier f 824 qui prescrit la transcription gratis des mutations de biens 
exempts d'enregistremeut. 

Le budget de l'exercice t 876 a été adopté par la section centrale, ù l'unanimité 
des membres, et elle a l'honneur d'en proposer l'adoption à la Chambre. 

Le Rapporteur, 
A. DEMEUR. 

le Président, 
P. TACK. 

·-------" ,LÇ,...........-.-- 
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ANNEXES. 

Brurelles, le juin 187!S. 

A Monsieur le Préside-nt de la section centrale cliargée de l'examen du budget 
des non-valeurs el des remboursements pour l'exercice '.1876. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Comme la nature des choses l'indique, le budget des non-valeurs et rembour 
sements ne comprend pas de dépenses facultatives, qu'il dépend du Gouvernement 
de faire ou de ne pas faire, de restreindre ou d'étendre. 

Pour répondre de mon mieux aux questions posées par la section centrale, 
j'ai dû imposer à mes bureaux le travail, très-long et d'une utilité problématique, 
de rechercher dans les faits innombrables auxquels l'application de lois ou de 
jugements, ou d'autres causes donnent naissance, les raisons de différences qui 
ne se produisent pas par ma volonté, et sur lesquelles il semble que tout débat 
serait absolument oiseux. 

Si je n'ai pas complètement réussi, je prie la section centrale de m'excuser; j'y 
ai mis toute la bonne volonté possible. 

A~réer, Monsieur Je Président, l'assurance de ma haute considération. 

/Je Ministre des Finances, 
J. MALOU. 
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QUESTIONS POSÉES PAR LA SECTION CENTRALE. 

A. 

QVZITJON, 

Quelle est pour l'exercice 1873 et ap. 
proximativement pour l'exercice 187 4 la 
dépense réelle afférente au budget des non 
valeurs t't remboursements et quelles sont 
les différenees qu_c présentent ces dépenses 
tant avec les évaluations budgétaires pour 
t873 qu'avec le rèsultat des trois exer 
cices qui 0111 précédé l'exercice 1872? 

:11.EPOJ!IIIE. 

Le tableau ci-joint donne le détail des 
évaluations et des dépenses imputées à 
charge des crédits ouverts au budget des 
non-valeurs et remboursements pour les 
exercices 1869 à 1875 inclus. 

Abstraction faite des non-valeurs sur le 
droit de débit de boissons alcooliques et 
sur le droit de débit de tabac, qui ont été 
supprimés à partir de 1872, ainsi que des 
remboursements pour ln façon d'ouvrages 
brisés en matière de garantie, également 
supprimés à partir de 1870, on trouve 
pour l'ensemble de chaque budget Ifs ré 
sultais suivants : 

Di•euneos, 
Annfn. l'!ulyalioo, D~pencu fallu. Plas. lloins. 
~869 758,252 76 962,637 315 20i,384 59 
◄870 759,~15j; '' 9H,283 83 HS2,427 3,9 » 

1874 B09,n3 110 8Hl,25~ 92 6,078 +2 
rnn 809,0tO Hl -l,+02,890 32 1593,880 17 • 
4873 7M,OOO • 1,286,621 17 532,621 4î 

On y a donné aussi, mais approximati 
vement, les dépenses qui seront effectuées 
pour l'exercice 187 4; toutefois, il est à 
remarquer qu'il resreencore à courir cinq 
mois avant d'arriver à la clôture de cet 
exercice. Or, d'ici là, il peut se présenter 
des circonstances de nature à accroitre ou 
à diminuer les dépenses supputées. 



Tableau présentant les évaluations et les dépenses faîtes à charge des crédits 
ouverts au brtdget des non-oaleurs et rembourseme11ts des exercices -1869 
à 1875, ainsi que les évaluations et les dépenses approximatives pour ¾874. 
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DÉSIGNATION 1869. 1870. 1871. 
Dl>S 

ÉnlutioaLI Dépmtt.1 Diférma. tTal11tit1L I Dipeues. \ Difinau. Éralulitul ~--1 Pifin1~. 11teENIIEII ET 51ll!lll'ICEII. 

1'1'0D-'l'Ale11r■, 

Conlribullon foncfüe ..•.••.•..• 120,000 • 79,410 3S - ~0.589 62 l:?0.000 • Tl,-419 39 - 411,$80 6~ 120,000 • JD8,~7' - 11,006 2S 

Contribvtion perionn,lle. • • • • ••.• 2101000 ,, 171,6~ 34 - 32,31!1 66 ?10,000 • 115,615 37 - 3-1,:lSl 63 !10,000 • 113,537 72 - 36,.a:! 28 

Droil de paunte •••..•••....• 61,000 • 5~,8:lS 15 - 8,371 M 6\,000 • 60,in uJ _ :i.,;58 a1 M,000 • 63,660 87 - 339 13 

Rtdcnnee dco mines •••.••••.•• 3,000 • 1,836 21 - 1,16.1 79 3,000 . 49!1 05 - 2,!!01 9~ 3,000 • :1,,as 61 + 2,7~ 61 
Dtbil de boissons aleoeliquea .•.•••• ~.ooo • 29.9?9 88 + 4.929 86 35,000 • 31,4;0 '' - 3,5:?9 53 35,000 • 22,138 36 - 1:!,88) ~ 

Dtbi1 dea t1bae1 . . . . • • , • . . . • . 3,000 • 3,3t0 81 + 3tQ 81 3,000 • 3,799 04 + ,99~ 3,000 • 2,ffl 81 - ,7? 19 

Frah de poursu!les irr,couuablu .•••• . . ~ .. . . . • . 
•e111hour~e111en••• 1 

Con1ribullon1 direetes, douanes, etc •••• \ !I0,000 • 62,630 !15 + IZ,631) M S0,000 • 5?,969 61 + Z,969 21 50,000 • 99,880 29 + 49,680 :!9 
Remboursrtt>ent d'oun:1ges bri1~s .• , .• 1,200 li 335 !10 834. l!O 1,200 ~ \ 1,200 • • ' . . - • - 
Enreiji1trrrn,n1 el domaine • . , • . • • . 300,000 • ~,363 82 +:!ll0,363 8l 300,000 • 297,501 52 - ::,,98 ,s Jl0,000 • 359,81!1 & + 9,W~ 

Tr~!or. - Rcmbour,ementa JiTtrt .••• 1,000 . 192 ~· - M7 69 1,000 • 241,!>l4 12 +241,614 12 1,000 • 5980 - !)tO 20 

Ilorin• - nes1i1ullon de droits de pilo- " . . 500 • l,!>36 57 + t,~57 1,000 • 3,170 O? + :?,11002 lagc, etc. 

Servlee de nnisotion entre Anren et les . . . . . . • . . 
por1, élrat,g,rs. 

Déficit des di,ers comptablts de l'État ••• 10,000 • 4,638 73 - 5,381 27 10,000 • 8,331 58 - 1,668 ,2 J0,000 • 144 86 - 9,WU 

Benitution dedrolr, e• d',m,ndueo mati6re 2S2 76 :U! 76 . . . . • . . de •uc.,ssloa, E1ereic, 1886. 

Ru1i1ution de Cermage, etc. . . . . . • • . • . 656 44 f56 44 . 173 ~ 111 30 - :? 20 

R••titulion d'une amende indûment perçue . • . . . . " . .. en 1870. 

--- ---- ---- ---- --- 
ÎOUtl •. , . , 187,452 76 900,273 44 +2os,sw 66 ,98,3.ss 0 9'6,353 34 +1.s,196 90 S.7,173 50 839,618 09 - 7,!155 U 
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1872. 1813, 1874. 

i,alaalioas.1 Éraltalion,., 
1 

Olmn,alions. 
Dip~nm. Ditrirtne~. Diptum. Vifüeoc,, Éralaatiou. PiplDUI Difirmf. 

111rt11 •• ur~. 

' 

120,000 . 111,919 31 - 8,080 69 85,000 . 113,153 35 + 28,153 ;l5 100,000 • 102,000 . + 2,000 Ill 

210,000 • 173,738 29 - 36,261 71 180,000 " 160,419 56 - 10,580 44 111.000 • 165,000 . - 12,000 . 
114,000 • 1114,2'71 89 +100,211 89 64,000 . 282,3)9 71 +:llS,379 71 63,000 • 110,000 • + 47,000 • 

3,000 • 595 47 - 2,40j 03 3,000 • l,!!62 37 - 1,737 63 5,000 • 2,000 ., -- 3,000 • 

. • . . " . • . . 

. . . • • . • . . 

. • " . . . 4,000 • 2,500 n - 1,600 . 

!>ù,000 • 109,694 50 + 59,694 50 60,0ùO " 148,248 7~ + 88,24~ 74 100,000 . 105,000 . + 5,000 • 

. . . . . . " . . 
350,000 . 833,976 31 +~,970 31 350,000 • 507, IZI 16 +157.121 18 445,000 . 510,000 • + 6HJOO • 

1,000 . 5,232 66 + 4,232 65 1,000 • 796 20 - 203 60 1,000 • 1,000 » . 
1,000 . l ,US 41 + 24S 41 1,000 n l,7SZ 55 + 782 55 1 ,llOO • 1,500 • + l\00 . 
. . " . . " 25,000 . W,000 • + 25,000 . 

10,000 . 2,205 28 - 7,794 72 10,000 » 62,457 81 + 53,457 81 10,iOO . 13,000 . + 3,000 " 

" . . • " " " " " . . . . " " " . . 
JO 15 10 15 • " " " . . " 

----- ---- 
809,010 15 1,402,890 32 +s~,880 17 754,000 • 1,286,621 47 ~32,621 47 931,000 • 1,062,000 )1 +1a1,ooo • 
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Il, - Administratio11 des contributions directes, douanes et accises. 

QUIIISTlON. 

Quelles sont les causes de ces diffé 
rences? 

J\BPOIHll, 

Il importe de rappeler ici que les non 
valeurs des contributions directes se com 
posent : 

1 ° Des décharges et réductions; 
~
0 Des remises et modérations de la 

contribution foncière; 
5° Des décharges accordées pour inae 

tivité de bateaux ( ces décharges ont été 
supprimées par la loi du ?:I juillet t871); 

4° Des cotes irrécouvrables; 
~q Des frais de poursuites irrécouvra 

bles. 
On conçoit dès lors qu'il serait extrême 

ment difficile, sinon impossible, <le déter 
miner d'une manière générale les cause 
des fluctuations constatées d'année en an 
née dans les dépenses i1 chagc du budget 
des non-valeurs et tics remboursements. 
Ces Iluctuations sont de deux espèces : 

a. Celles qui ne présentent qu'une dîn1é 
renee peu sensible comparativement aux 
années antérieures ( ce sont les plus nom 
breuses; elles suivent en quelque sorte le 
mouvement des impôts); 

6. Celles d'une certaine importance, 
qui sont presque toujours le résultat de 
mesures exceptionnelles on d'erreurs re 
connues dans l'assiette des impôts. 

On n'a à s'occuper ici que des dernières, 
et, pour plus de facilité, on croit devoir 
suivre l'ordre adopté pour la formation du 
budget; c'est aussi l'ordre qu'on a observé 
pour le tableau ci-annexé. 
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Bt.ii_ - JJdministralio,i de l'enregistrement et des domaines. 

QVZATlC,W. 

Quelles sont les causes de ces diffé 
rences? 

:auboft&lll. 

te chapitre des non-valeurs et rernbour 
semeurs subit l'influence de causes diver 
ses: 1° restitutions résultant de l'applica 
tion défectueuse, par les comptables, de 
principes légaux de législation rappelés 
par les fonctionnaires préposés au con trole 
et spécialement par l'administration cen· 
traie; 2° restitutions de droits de succes 
sion dont la perception était régulière cl 
légale à l'origine, mais qui deviennent 
restituables, en partie, par suite de l'an 
nulation de dispositions lestamentaires, 
comme le cas existe pour la mutation 
opérée par le décès de .M. Yscndoorn de 
Blois : l'annulation du legs d'usufruit fait 
au profit de la veuve entraînera le rem 
boursement d'une somme de fr. 82,~90-~t, 
imputable sur le budget de 187t>. En ou 
tre, la progression mème des recettes 
influe nécessairement sur le chiffre des 
restitutions, à cause du nombre plus élevé 
de perceptions opérées par les comptables. 

En 1875 el 1874 il y a eu, dans plu 
sieurs provinces, des resti lutions' d'un •.. """ 
import tel qu'on peut le considérer comme 
exception ncl. 

Ces remboursements extraordinaires 
s'élèvent, pour 1875, à environ 40,00ù 
francs et, pour 1874, à 80,000 francs. 

Par conséquent, des sommes : 

~873. ~874-. 

de . . . fr. 507, 1 ~ t 18 5 t 0, 000 
il y a.à déduire. J. 40:000 " ~0,000 

<'l il reste. . fr. 467,121 18 450,000 

Ces dernières sommes, comparées aux 
recettes des années 1875 el 187 4 , 11c 

sont pas exagérées. 
Pour ~873, la recette a été de fr. 58,518,'t29 0'2 
- ~87i, - - 56,ts,6,9118 OfS 

Le rapport de la dépense à la recette est 
donc de 8 p. •/., en 1873 et 7 .7 en 1874-. 
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~vaaTJOII', JISPOIUJI. 

Cemparons maintenant les dépenses 
1 normales avec celles des années 1869, 

1870 et 1871, sauf à réduire ces dernières 
également à des chiffres normaux. 

Comparaison de 1863 avec i 869. 
Une dépenseextraordinaire, lesfraisd'en 

voi en possession de la sueeession en déshé 
rence Tasiaux, s'élevant à fr. 83,047-t>I, 
a été imputée sur le chapitre des non 
valeurs. Après défalcation de celte somme 
des dépenses réelles, il reste fr. 497 ,316-51 
qui, mise en regard de la receue générale 
en 1869, par l'administration de l'enre 
gistrement, ci fr. ?50,608,585-11, donne 
pour rapport 9.9 p. 0

/0, au lieu des 
f 1. 7 p. 0/0 obtenus sans déduction d'au 
cune dépense. 

Nous avons vu qu'en 1873 et 1874 la 
dépense normale a été rcspeetivemem de 
fr. 467, 121-18 et de fr. 450,000, soit 
8 Cl 7 .7 p. 0/o• La différence est peu 
sensible. 

Ccmiparaison de 1875 avec 1870. 

L'excédant de dépenses de fr .219,619-66 
qui existe en 1875, ne s'explique que par 
l'importance des restitutions. Aux surplus, 
l'année ·1870, anormale à tous les points 
lie vue, n'entre jamais en ligne de compte 
lorsqu'il s'agit de supputations ou de 
comparaisons. 

Comparaüon de 1873 avec t 87 t. 

Il n'y a qu'un écart de '/• p. 0/0 en plus 
en 1875. C'est trop peu pour pouvoir en 
déterminer 1a cause d'une manière cer 
taine. 

Compamison des dépenses de t 87 4- m;ec 
celles <le 1869, 1870 et 1871. 

Les différences qui ont été constatées 
proviennent de causes semblables à celles 
énumérées ci-dessus. Sauf en 1870, le 
taux de rapport p. °/o de la dépense ù la 
recette n'a guère varié. 
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Ql1.llSTIOlf. JIÉPOIIH,. 

Quant 1111x évaluations budgétaires de 
1873 et 187 4, elles ont été fixées : les 
premières, d'après la moyenne des resti 
tutions et remboursements opérés pen 
dant les années 1867, 1868 et 1870, et 
les secondes scion le mème mode> à f aide 
des dépenses de 1868, 186~ et 1871 . Ces 
années présentaient, dans les périodes 
quinquenunles de 1867 à 1871 et de 
1868 à 1872, lies résultats intermédiaires. 
Les évaluations sont inférieures uux 

dépenses réelles; mais il faut remarquer 
que les recettes ont augmenté et que, 
comme il est dit plus haut, la progression 
des recettes influe sur le moulant des 
restitutions. D'ailleurs, les évaluations des 
non-valeurs étaient proportionnées aux 
évaluations des recettes générales. 

B~r. - A.dmi11ist1·ation de la trésorerie de la dette publique. 

Q~el!Rs souit les- çaqs~s de ces lliffé 
rences? 

l\ÉPO'l'IIIE. 

La différence qui existe en 1870 il l'ar 
ticle : Trésor, Remboursements âioer», 
s'explique par la circonstance que le ?5 no 
vembre 1867, sous le numéro 8M6, il a 
été versé dans les caisses de l'Étal cl 
porté en recette accidentelle, une somme 
de fr. 242,442-18, restituée par la Société 
Vnnderelst, sur celle de fr. 9 t 3,0?59-68 
qui lui avait été payée à titre d'indemnité 
pour l'expropriation de l'ancienne usine 
de celle société, et que celle somme a dû 
être mise, en 1870, a la disposition du 
Département de la Justice, pour être 
affectée à la construction du Palais de 
Justice. (Arrêt de la Cour d'appel de 
Bruxelles du 10 août t 867.) 
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c. 

Qt1J:8TION. 

D'où vient-il qu'en 18ï2 les dépenses 
liquidées du chef de l'article 7 du budget 
se sont élevées à fr. 833,900, tandis 
qu'elles n'ont été pour 1871 que de 
fr. m:>9,800 el pour 1870 de fr. '297,~00. 

J\ZPOl'ISJ:. 

Eu 1872, l'on a restitué, en vertu de la 
loi du 7 mars 1872, une somme de 
fr. 54!:>,M0-69 pour droits d'enregisrre 
ment et de transcription, à la Société 
Belgian public Works Company. C'est la 
cause principale de la d ifférence notable 
qui existe entre les dépenses de t 87::l et 
celles des deux années précédentes 1870 
et 1871. 

D. 

Non-valeurs de la contribution foncière. 

A partir de 1871, on remarque une dif 
férence en plus assez notable dans les non 
valeurs de la contribution foncière. En 
effet, la dépense qui n'était <·n 1870 que 
de fr. 71,419-58, s'est élevée l'année sui 
vante à fr. t 08, 991>-7 4, soit pour cette 
dernière année une différence en plus de 
fr. 57,!J7ü-56. 

Celte dilférence doit être attribuée à ce 
que, en i 870, il a été décidé que la con 
tribution foncière assise sur les propriétés 
domaniales, qui était payée antérieurement 
sur la caisse des receveurs de l'enregistre 
ment et des domaines, serait comprise à 
l'avenir dans les demandes en décharge 
formées par les receveurs des contribu 
tions, et ce, en vue de simplifier les écri 
tures des comptables. 

Non-valeurs de la contribution personnelle. 

La différence entre les dépenses d'une 
année à l'autre, en ce qui concerne les non 
valeurs de la contribution personnelle, est 
relativement peu sensible. 
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QVE-STJON. 

Comment explique-t-on les différences 
qu'accusent, l'un par rapport à l'autre, les 
exercices 1868 i1 t 871, en ce qui con 
cerne les non-valeurs sur le droit de pa 
tente dont le montant est : 
Pour 1868 de. 

" 1869 de. 
,. f 870 tic. 
H 187f de. 
,. 1872 de. . 

. fr. ~71000 
ss.ono 

. 60,000 
63,000 

164,000 

11.tPOlf!IJ:, 

Non-va.leurs du droit de patente. 

Eu 187~ et en t 873, les non-valeurs du 
droit de patente ont atteint des chiffres 
tout ô fait exceptionnels. 

En ce qui concerne 1872, l'augmenta 
tion provient des décharges accordées a 
différents contribuables. et notamment 
d'une cote inscrite au rôle au nom de la 
Société des chemins de fer du Luxern 
bourg, s'élevant à fr. 85, 785-?:H, qui est 
tomhée à la charge de l'État, par suite de 
l'exécution de la convention du 51 janvier 
1875 (Monitettr 11° 7o). L'augmentation 
de 1873 doit ètre attribuée à la restitution 
de deux cotisations de sociétés anonymes, 
s'élevant ensemble à fr. 254,825-67, qui 
avaient été indûment portées dans les 
rôles. 

Non-valeurs des droits de débit de boissons 
alcooliques et de tabacs. 

Les crédits pour les non-valeurs des 
droits de débit de boissons cl de tabars 
ont été supprimés à partir de 1872, par 
suite de l'abolition de ces deux catégories 
d'impôts. 

E. 1'- Remboursements. 

QUEaT101'. 

' 
La section centrale désire obtenir éga 

lement des explications en ce qui touche 
les différences que présentent les mêmes 
exercices relativement aux rembourse 
ments faits en matière de contributions, 
douanes et accises, qui s'élèvent : 

Pour 1868, i1 ;';3,000 fraues. 
" 1869, à 62,000 " 
l> 1870 J ÎI t>2;000 11 

,. 1871, à 99,000 " 
Il f 872, à 109,000 Il 

:P.:éPOl'llll:. 

Les remboursements comprennent entre 
autres les restitutions de sommes indû 
ment perçues en matière de contributions 
directes, de douane el d'accise. 

Depuis 1871, ces restitutions ont aug 
menté dans des proportions assez notables. 
D'abord, parce qu'il a été fait une plus 
forge application de l'article 1 :215 de la loi 
générale, qui permet à ceux qui importent 
des marchandises exemptes de droits d'ac 
cise, de rectifler leur déclaration, sous 
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qvJJàTJO■. 

certaines réserves, aussi longtemps que la 
vériflcation n'a point été commencée; et 
qu'ensuite, un grand nombre de cotes 
foncières ont dû être restituées aux pro 
priéraires qui avaient aequiué l'impôt 
afférent à des parcelles emprises pour la 
construction de nouveaux chemins de fer, 
les mutations n'ayant pu ërre effectuées en 
temps utile. 

F. 
QU:ESTIOII'. 

Même demande pour cc qui concerne 
les: remboursements en matières d'enre 
gistrement, qui ont donné les résultats ci 
après : 

En 1868. 
1869 • 
1870 
1871 
1872 

410,000 francs. 
580,000 " 
,97,000 
3:S9,000 " 
8'35,000 " 

La relation entre les dépenses normales 
à titre de non-valeurs et remboursements 
et les recettes a été à peu près ln mème 
pendant chacune des années 1868, 1869, 
IMO, 187f, 1872, 1873 et 1874, bien 
que les totaux aient varié : 
Annir1. Rtctlld, Dt~Dttl nor1J1altt ÎIUl p. •/0 

•s68 •8,162,274 47 4i0,f8f 1SO 8, ¾ p. o/, 
f869 50,608,383 H 497,316 2t(') 9.90 
•870 +7.~Sf,370 i7 297,501 52 6. ¼ .8,4 +7,:599,.\-!lO Oti 359,8.\-5 65 7 i 
f8i2 56,7f9,H8 H .\-88, 435 62(2) 8. i 
f873 58,518,129 62 .\-67 ,f2t 48 8.00 
f87-i 56,5.\-6,958 05 +30,000 •t•) 7.07 

Il s~rait impossible de préciser, autre 
ment qu'on ne ra fait ci-dessus, la cause 
de si minimes variations. 

G. 
Q11:ESTIOl'I. 

Ne seran-ll pas plus régulier de deman 
der les crédits nécessaires pour couvrir les 

at,0111111:. 

Comme on le voit pa1: le tableau men 
tionné au n° 1, les dépenses imputables 

(') Dépense réelle fr. 580, 363-82. 
l1) Dépense réelle fr. 833, 976-3◄• 
(1) Dépense réelle tr. ts~o ,ooo appro1imative 

ment. 
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QVUTlOS, 

insuffisances au budget des non-valeurs 
au moyens de projets de loi présentés à la 
Chambre, à l'expiration de l'exercice 
plutôt que d'attendre le vote du règlement 
définitif du budget? 

llÉ'fOIIII:. 

sur le budget des non-valeurs cl rem 
boursements sont, en ~énéral, par leur 
nature, très-incertaines cl très-variahles, ce 
sont des dépenses non facultatives, mais 
forcées par application de lois ou juge 
ments, etc. 
Il est donc indispensable de maintenir 

la faculté de pouvoir dépasser les alloea 
tions. Si l'on supprimait celle faculté, on 
devrait recourir tous les ans à des crédits 
supplémentaires, ce qui retarderait la 
liquidation, entraverait ainsi le service c\ 
présenterait des inconvénients graves. En 
effet, il arrive que l'administration est 
condamnée à restituer des dreits parfois 
très-élevés, 

S'il fallait en suspendre le payement 
jusqu'à ce que les fonds nécessaires fussent 
votés ( Jans la supposition que les crédits 
fussent absorbés), elle aurait à supporter 
des intèrèrs souvent très-considérables. 

----•---- 



[ N• 25.] ( 20 ) 

Bruxelles, le 22 novembre 1875. 

Monsieur Demeur, rapporteur de la section centrale du budget des non-valeurs 
et des remboursements de l'exercice f 876. 

MONSIEUR 1.E RAPPORTEun, 

Déférant au désir exprimé dans votre lettre du 19 de ce mois, j'ai l'honneur 
de vous adressser un exemplaire de la décision du 5i décembre 1870, R.., Il'' !293, 
par laquelle les receveurs des contributions ont été autorisés à comprendre dans 
les demandes en décharge le montant des cotes assises sur les propriétés doma 
niales. 

Précédemment les receveurs de l'enregistrement acquiuaient les contributions 
dues par le Trésor, de sorte que l'Etat se payait à lui-même. En vue d'éviter 
ces complications inutiles le Gouvernement à prescrit de renseigner ces cotisa 
tions dans les non-valeurs. 

C'est là une simple mesure de comptabilité qui n'exigeait pas l'intervention de 
la Législature. 

V-011s soumettez ln question de savoir s'il ne conviendrait pas de modifier la 
disposition de l'article 108 de ln loi du 3 frimaire an VII, suivant laquelle les 
domaines nationaux productifs doivent èire évalués comme les autres propriétés 
particulières. En d'autres termes, s'il ne conviendrait pas de se borner à ne les 
porter aux rôles que pour mémoire comme l'article 10;$ le prescrit pour les 
domaines nationaux improductifs. 

Dans ce système, les provinces et les communes qui perçoivent des centimes 
additionnels au principal de l'impôt foncier seraient privées de ce revenu en cc 
qui concerne les propriétés productives du domaine de l'Etat. 

Une autre conséquence de celle mesure serait de réduire la part du revenu 
attribué dans le fonds communal aux communes, par l'article 2 de la loi du 
18 juillet 1 S60, d'une somme proportionnelle à la réduction que subirait Je 
principal de la contribution foncière sur les propriétés du domaine productif de 
l'Etat. 

Les provinces et les communes devraient, pour équilibrer leurs budgets, établir 
de nouvelles impositions; dès lors il paraît préférable de maintenir l'élat actuel 
des choses. 

Vous demandez aussi, Monsieur le Rapporteur, une copie des décisions en 
exécution desquelles il a été accordé en ,t873 une décharge du droit de parente 
de fr. 254~823-67 à deux sociétés anonymes qui ont été indûment. cotisées. Ces 
décharges ont été accordées ainsi qu'il suit: 

J° Fr. 102,051-99 ù la Société des Houillères-Unies de Charleroy ; 
2° Fr. 152,291-68 à la Société des Bassins Houillers du Hainaut. 

En cc qui concerne la première de ces sociétés la députation permanente du 
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conseil provincial du Hainaut a ordonné la restitution d'une partie de l'impôt qui 
n'avait pas été régulièrement établie. · 

Le Département des Finances ne possède pas l'arrêté de l'autorité provinciale, 
il ne lui est donc pas possible, du moins pour te moment, de déférer au désir 
exprimé par la section centrale. , 

Quant à l'impôt dû par la Société des Bassins Houillers du Hainaut, ce n'est 
que provisoirement que celte cotisation a figuré dans les non-valeurs. 

La Société ayant formé une opposition au commandement de payer qui lui a 
été siguiflé par le receveur, le recouvrement de Ja somme due a été différé jusqu'à 
Ja décision de la Cour de cassation. 

Celle affaire a été terminée par un arrêt du H mai 1874 qui stipule que la 
Société est tenue au payement de l'impôt, tel qu'il est réglé au rôle des patentes. 

Agréez, Monsieur le Rapporteur, l'assurance de ma ccnsidération très 
distinguée. 

Le /Jlinistre, 
J. MALOU. 
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CONTRIBUTIONS DIRECTES. 

N° ~?,!HS.- Apurement des cotes foncières étabtie« s~r les propriétés de l' f;tçit. 

Les domaines nationaux productifs sont évalués a~ cadastre et imposé~ à la 
contribution foncière comme les propriétés privées. Cette contribution est 
acquittée par les receveurs de l'enregistrement et des domaines; de sorte qu~ 
l'Éta& se paye à lui-même. , 

A partir 4e J'exereice t87i, ces payements ne seront plus effectués. Les rece 
veurs des contributions directes comprendront dans les demandes en décharge Je 
montant des cotes assises sur les propriétés domaniales; toutefois ces cotes ne 
figureront pas dans l'état de décompte n° 67 ~ les provinces et les communes ayant 
droit à l'intégralité des centimes additionnels portés aux rôles à leur profit. La 
note ('). du § 404 de la circulaire, R. {2~61 devient ainsi applicable à ces 
additionnels. 

Cette disposition n'atteint naturellement pas les locataires qui, d'après les baux 
en cours d'exécution, sont tenus de payer la contribution foncière pour compte 
de l'État. 

Le /J'linistre des Finances, 
V. JACOBS • 

•••••• 


